
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONTRAT
D'HÉBERGEMENT LOGUS

V2 - SOCIÉTÉ SYS1

D_2026_0014

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-28 de son annexe ;

Annemasse-Agglo dispose depuis plusieurs années de la solution LOGUS version 1 pour la gestion
des données des usagers fréquentant l’accueil de jour l’Escale. Ce logiciel est édité par la société
SYS 1, dont le siège social se trouve 105 Rue Dauphine à Saint Jean D’Illac (33 127). LOGUS, dans
la version 2, est un logiciel qui facilite l’accueil des usagers et permet un accompagnement de
qualité grâce à un suivi complet.

La société SYS1 propose un contrat d’hébergement d’un an, renouvelable tacitement pour une
durée  d’un  an,  sauf  notification  de  résiliation  par  l’une  des  parties  définie  dans  le  contrat
d’hébergement et de maintenance en annexe.

Ce nouveau contrat de maintenance rentre en vigueur dès sa signature. Son coût annuel est de
2 160 €HT.

Le Président DÉCIDE :

DE SIGNER lui-même ou son représentant le contrat d’hébergement du progiciel LOGUS v2 proposé
par la société SYS1 aux conditions exposées ci-dessus ;

D’IMPUTER les dépenses en résultant aux crédits ouverts à cet effet au Budget Principal 2026 et
suivantes, à l’article 65811 et en destination OSO531.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET
Date de signature : 10/02/2026
Qualité : Agglo - Presidence

11/02/2026



Vos interlocuteurs commerciaux : 
Flora FANOU / 0556780438 / flora.fanou@sys1.fr

ANNEMASSE AGGLO - ACCUEIL DE JOUR L'ESCALE

11 Avenue Emile Zola
BP 225

74105 ANNEMASSE CEDEX

Proposition Commerciale N : 251231426-v1
Date : 03/12/2025
Date de validité : 18/12/2025

A l'attention de Sébastien MARTIN
N° client : AC-1812817-54

ABONNEMENT SOLUTION LOGUS V2

DESIGNATION Qté PU €HT Montant €HT

Souscription solution Logus

Licence d'utilisation pour le logiciel LOGUS Licence mensuelle par utilisateur nommé (ne permet pas l'usage de compte générique)
Accès au support technique LOGUS Accès automatisé aux mises à jour mineures et majeures 100 Go de stockage pour la GED (~100
000 documents) Sauvegarde journalière avec rétention des données sur 15 jours glissants Engagement sur 36 mois Tarification pour
une utilisation en mode SAAS intégrant l'infrastructure de fonctionnement, le stockage des données, la sauvegarde journalière et la
sécurisation des accès à la plateforme LOGUS.

10 18,00 180,00

TOTAL €HT 180,00

TVA 20% 36,00

TOTAL €TTC 216,00

Frais de déplacement : 

- Facturation des frais d'hébergement et de repas sur justificatif

Prise de commande auprès de votre interlocuteur commercial Flora FANOU /

flora.fanou@sys1.fr / ou par mail sur commande@sys1.fr

Délai de livraison : Environ 2 à 3 semaines à réception de commande
Conditions de règlement : 

- Facturation du matériel et des logiciels à la livraison 
- Facturation de la prestation en fin de mission ou selon les jalons validés conjointement
- Règlement à 30 jours, date de facture

Si ce devis vous convient, veuillez-nous le retourner signé précédé de la mention : "BON POUR
ACCORD"
Date :
Signature et cachet de l'entreprise :
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Société SYS1

105 rue Dauphine
33127 Saint Jean d'Illac
Tél : 05.56.78.04.38

SYS1 SAS au capital de 200 000 €
RCS BORDEAUX B 394 492 771 - Siret 394 492 771 00057 - APE 6202A - N° TVA Intracom FR46394492771 - EORI FR39449277100057

Siège Social : 105 rue Dauphine - 33127 Saint Jean d'Illac - TEL : 05.56.78.04.38 - contact@sys1.fr

mailto:commande@sys1.fr
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CONDITIONS GENERALES DE VENTES

ARTICLE 1. DOMAINE D'APPLICATION ET DE VALIDITE
Les Conditions Générales de Vente (ci-après CGV) de SYS1 sont valables pour toutes les prestations et produits (ci-après « produits
») proposés et commercialisés par SYS1. Sont désignées comme Clients, les personnes physiques et morales qui entretiennent des
relations commerciales avec SYS1. Sont désignés comme Clients les commerçants spécialisés et revendeurs. Les CGV s'appliquent
à tous les produits et prestations - payants et gratuits - proposés ou fournis par SYS1. La vente et la livraison sont exécutées
exclusivement selon les CGV de SYS1. Les conditions Clients contraires ou qui différeraient des présentes CGV ne sont pas
reconnues, à moins que SYS1 ait approuvé expressément et par écrit leur validité et qu'elles ne soient pas en contradiction avec les
CGV de SYS1. Les modiPcations, compléments, accords ou accords additionnels doivent être approuvés par écrit pour être valables
juridiquement. La version actuelle valable des CGV est publiée sur Internet sous www.sys1.fr. Une version écrite peut aussi être
demandée à SYS1.

ARTICLE 2. OFFRE, COMMANDE ET PRIX
Les prix des produits et services s'entendent nets en Euros hors TVA. Les prix ne deviennent fermes qu'après réception de la
confirmation de commande SYS1. Les réductions de prix des fabricants et fournisseurs sont répercutées au client dans la mesure du
possible, tout comme les hausses de prix. Les frais annexes, tels que les frais d'emballage, d'envoi, de réception et d'assurance, ne
sont pas inclus dans les prix. Les frais de transport sont facturés sur un poste séparé selon le type de paiement. Les prix du produit
ainsi que les frais annexes sont systématiquement calculés sur la base de la liste des prix en vigueur au moment de la conPrmation
de la commande ou de la livraison. Les commandes, pour lesquelles des prix Pxes ne sont pas convenus expressément, sont
calculées sur la base de la liste des prix valables le jour de la livraison. SYS1 peut modiPer à tout moment la liste des prix, même
sans notification préalable. Les prestations d'assistance ne sont pas incluses dans le prix du produit.

ARTICLE 3. DELAIS DE LIVRAISON, RESILIATION DE COMMANDE
Les délais de livraison indiqués par SYS1 se fondent sur des informations fournies par la source de livraison ainsi que sur un
approvisionnement réalisé dans les délais par nos fournisseurs et fabricants, et sont donnés à titre indicatif. La société SYS1 ne
peut en aucun cas être tenue pour responsable de dommages consécutifs à un retard de livraison occasionné au Client. Le Client ne
peut résilier sa commande que si SYS1 peut également annuler sa propre commande auprès du fournisseur ou du fabricant en
raison d'un retard de livraison. Toute résiliation de commande par le Client, pour quelque raison que ce soit, exige toujours l'accord
écrit de SYS1.

ARTICLE 4. ENVOI
L'envoi est généralement effectué depuis le centre logistique de nos fournisseurs. Tous les envois, y compris les éventuels renvois,
sont effectués à la charge et aux risques et périls du Client, sauf s'il en a été convenu autrement par écrit. Si l'envoi ou la mise à
disposition sont retardés à la demande du Client, le risque est transféré au Client dès le jour ou la marchandise est prête pour
l'expédition. Tous les frais de transport, d'emballage et d'assurance sont à la charge du Client. Pour toute marchandise commandée
par le Client et non enlevée dans les cinq jours à compter de la date de facture au centre logistique de nos fournisseurs, SYS1 aura le
choix de mettre la marchandise à la disposition du Client moyennant frais, ou d'annuler la commande du Client.

ARTICLE 5. TRANSFERT DE SERVICE ET RISQUE
Le risque est transféré de SYS1 au transporteur avec la remise des produits à ce transporteur. En cas d'enlèvement par le Client ou
son délégataire, le risque est transféré au Client à la remise de la marchandise.

ARTICLE 6. AVARIES DE TRANSPORT
Le Client s'engage à vériPer la conformité et l'intégrité de nos livraisons dès réception. D'éventuelles irrégularités ou avaries de
transport, de quelque nature qu'elles soient, doivent être indiquées sur les bordereaux de livraison du transporteur ou signalées
immédiatement à l'agence SYS1 responsable de la livraison par la poste. En cas de vice caché, SYS1 doit être informée dans tous les
cas par écrit au plus tard dans les cinq jours ouvrables. Le non-respect de ce délai entraine pour le Client la perte totale de tout droit
à faire valoir un échange ou l'assurance transport. En cas d'avarie de transport ou d'irrégularité de tout type, SYS1 reçoit toujours
une déclaration sur l'honneur du Client.

ARTICLE 7. ERREURS DE LIVRAISON, RECLAMATIONS, RETOURS ET ANNULATIONS
Le Client s'engage à vériPer dès réception l'intégrité de la livraison ainsi que la conformité des bordereaux de livraison avec sa
commande. Les erreurs de livraison, erreurs de commande, défauts ou réclamations de tout type doivent être immédiatement
signalés par écrit à SYS1, et au plus tard cinq jours après la livraison par le transporteur. Passé ce délai, aucun retour ne sera
généralement plus possible. En cas d'enlèvement de la marchandise par le Client, la signature de réception du Client sur nos
bordereaux de livraison est considérée comme une réception en bonne et due forme de la livraison. Le retour de produits provenant
d'erreurs de commande ou de livraison n'est accepté que si la marchandise est complète et non ouverte dans son emballage
d'origine. Les retours ne sont acceptés qu'après demande préalable et autorisation de renvoi avec référence de renvoi
correspondante acceptée par SYS1. Le renvoi est effectué à la charge et aux risques et périls du Client. S'appliquent également les
dispositions du bordereau de renvoi, dont un exemple peut être demandé à SYS1. En règle générale, les commandes ne peuvent être
annulées. Si SYS1 est toutefois disposée à annuler une commande, elle peut facturer au Client des frais correspondant à 5 % de la
valeur de la marchandise ou des frais d'un minimum de 50 Euros. Il s'agit notamment de pouvoir accéder aux locaux et au matériel
informatique (ordinateurs, périphériques, commutateurs, etc.). Le Client doit mettre a? la disposition de SYS1 ses licences de
logiciels ainsi que leur volume d'installation, mais aussi les différents mots de passe des postes, mails, Pchiers ou serveurs qui lui
seront nécessaires. Cependant, les délais sont fournis à titre indicatif, et tout retard et/ou report de la date et/ou de l'heure de
l'intervention ne pourra donner lieu à aucun dédommagement et/ou remboursement et/ou annulation de la part du Client. De
convention expresse entre les parties, SYS1, n'est soumis qu'à une obligation de moyens et en aucun cas à une obligation de
résultats.

ARTICLE 8. GARANTIE
Tout droit de garantie du Client se limite au périmètre de garantie du fabricant. Notre garantie se limite, selon notre choix, au
remplacement de l'objet défectueux ou au remboursement de la valeur actuelle de l'objet non remplacé. Toute action sur la
marchandise achetée et/ou toute manipulation mécanique sur ladite marchandise annule tout droit de garantie du Client. Les droits
à dommages et intérêts, de quelque nature que ce soit, notamment pour les couts de montage ou de démontage ou en raison de
dommages dus directement ou indirectement aux objets livrés par nos soins, sont exclus. Sur ce point, nous cédons toutes les
garanties du fabricant au Client. Toute garantie de notre part est annulée lorsque le fabricant ne remplit pas ses engagements
découlant de la garantie. Nous attirons l'attention sur le fait que les systèmes que nous commercialisons sont le plus souvent
développés et fabriqués à l'étranger. La conformité de ces systèmes avec les normes Française, en particulier en ce qui concerne les
directives de sécurité et de prévention des accidents, n'a donc pas été controlée et peuvent donc ne pas répondre pour une part à
ces normes.

ARTICLE 9. CONDITIONS DE GARANTIE
Le Client demande à SYS1 une autorisation de renvoi en donnant une description détaillée du défaut de l'appareil défectueux. SYS1
met à la disposition du Client une autorisation correspondante sous la forme d'un bordereau de renvoi /numéro RMA, si les droits à
garantie sont justiPés et si la garantie est exercée par l'intermédiaire de SYS1. Les conditions de renvoi font partie intégrante des
conditions de garantie et Pgurent sur le bordereau de renvoi. Si le fabricant ou fournisseur met à disposition un centre de service
externe pour les appareils défectueux, son nom sera communiqué au Client pour lui permettre d'exercer son droit de garantie. Dans
tous les cas, SYS1 ne cèdera au Client que la garantie fabricant ou la garantie fournisseur.

ARTICLE 10. RESERVE DE PROPRIETE
La marchandise livrée reste la propriété de SYS1 jusqu'au paiement intégral de toutes les créances résultant de la relation
commerciale entre le Client et SYS1. Le Client ou acheteur est autorisé à revendre la marchandise dans le circuit commercial
normal, mais n'est pas autorisé à effectuer une saisie ou un transfert de propriété à titre de sureté.

ARTICLE 11. PAIEMENT
La facture est généralement établie à la livraison de la marchandise ou à la Pn des prestations de services. Les factures sont
payables dans un délai de 30 jours nets après la date de facture - à l'exception des nouveaux Clients, qui ne peuvent être livrés que
moyennant paiement préalable. En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà? du délais
Pxe? ci-dessus, et après la date de paiement Pgurant sur la facture adressée a? celui-ci, des pénalités de retard, d'un montant égal
a? une fois et demie fois le taux d'intérêt légal calcule? sur le montant de la totalité? des sommes dues facturées, seront dues par le
Client conformément aux dispositions de l'article L. 441-6 du code de commerce, et ce sans mise en demeure préalable. De plus, le
défaut ou le retard de paiement entrainera de plein droit le paiement des frais de gestion de recouvrement s'élevant à un montant
forfaitaire de 40 euros HT. Un paiement anticipé ne donne pas droit à la déduction d'un escompte. La compensation ou la rétention
de paiements, pour quelque raison que ce soit, n'est pas autorisée. En cas de retard de paiement, SYS1 est autorisée à suspendre les
commandes ou livraisons suivantes du Client, sans notiPcation préalable et jusqu'au règlement des sommes dues. De plus, SYS1
pourra résilier le présent contrat et - si SYS1 le souhaite - résilier également tous les autres contrats conclus entre SYS1 et le Client,
ce sans indemnité au proPt du Client. Par ailleurs, SYS1 se réserve le droit de revendre à d'autres Clients la marchandise réservée
par le Client. En cas de problèmes de liquidités prévisibles, le Client doit informer SYS1 dans les plus brefs délais.

ARTICLE 12. FACTURATION, DROIT DE RETENTION
Le Client n'est pas autorisé à compenser des créances supposées en contrepartie de créances de SYS1. Tout droit de rétention ou de
conservation du Client est exclu.

ARTICLE 13. RESPONSABILITE
SYS1 s'engage vis-à-vis du Client à une fourniture en bonne et due forme des prestations, conformément aux CGV en vigueur et aux
autres dispositions contractuelles. Les droits à dommages et intérêts pour impossibilité de fournir la prestation, infraction au
contrat, faute dans la conclusion du contrat ou action non autorisée sont exclus à notre encontre ou à l'encontre de nos services
d'aide à l'exécution et à la mise en oeuvre, dans la mesure ou aucun acte intentionnel ou de négligence n'a été commis. La
responsabilité pour des dommages indirects ou consécutifs résultant de l'utilisation, d'actes manqués ou de défaillances est
exclue. En cas de force majeure, SYS1 ne sera pas tenue pour responsable vis-a?-vis du Client de la non-exécution ou des retards
dans l'exécution d'une obligation contractuelle. SYS1 ne sera en aucun cas responsable du contenu des ordinateurs, des Pchiers qui
s'y trouvent et de la gestion des licences de logiciels du Client. Ainsi SYS1 ne pourra être tenue pour responsable de la présence de
logiciel non oUciel ou « pirate » chez le Client, ainsi que de la perte de données sur les postes ou le serveur. Le Client demeure
responsable du contenu de ses installations et de son système d'information et doit effectuer une sauvegarde de ses données avant
de confier a? SYS1 une opération susceptible d'endommager les fichiers. L'intervention de SYS1 est une intervention de maintenance
informatique et n'entraine pas un transfert de responsabilité?. A ce titre, SYS1 décline toute responsabilité? en cas d'interruption de
service Internet ou de perte de données causée par un fournisseur d'accès a? Internet n'ayant aucun lien direct avec elle. De même,
lorsqu'une prestation d'hébergement du site web ou du service email a été? demandée par le Client, SYS1 ne pourra être tenue pour
responsable des dommages directs ou indirects causés par une interruption temporaire des services.

ARTICLE 14. REEXPORTATION, ANTI-CORRUPTION
Les produits commercialisés par SYS1 sont en partie réglementés par les prescriptions de controle des exportations américaines et
françaises. Le Client s'engage à solliciter une autorisation d'exportation particulière auprès des autorités compétentes
(actuellement les sections des importations et de l'exportation du Département fédéral de l'économie) avant toute éventuelle
réexportation. Cet engagement doit être transmis à l'acquéreur concerné, à charge pour lui d'imposer la même obligation à tout
nouvel acquéreur, lors de la vente ou de toute autre cession des produits. Le Client n'est pas autorisé à proposer, promettre ou
accorder à un fonctionnaire ou une personne ayant des prérogatives particulières dans la fonction publique, un paiement ou un
avantage de quelque nature que ce soit, pour lui-même ou un de ses proches, en contrepartie d'un acte accompli ou à accomplir
dans l'exercice de sa fonction, qui privilégie le Client ou SYS1 de manière déloyale lors de la fourniture de marchandises ou de
prestations commerciales.

ARTICLE 15. PROTECTION DES DONNEES, INFORMATIONS AU FABRICANT
Le Client accepte que SYS1 mette, sur demande, à la disposition des fournisseurs, fabricants, des données concernant la vente et
ledit Client dans le cadre du « reporting fabricant et Client ». Si le fabricant propose des prix spéciaux projet pour les activités de
projet, le Client doit faire parvenir à SYS1 une copie du justiPcatif de livraison des produits ainsi que la facture au Client Pnal dans
les 10 jours suivant la demande. Le Client a l'obligation de respecter les directives respectives du fabricant pour les activités de
projet. Cela s'applique également à l'obligation de conservation des documents dans le cadre de l'activité de projet, selon les
dispositions du droit commercial et Pscal. Si le Client est en infraction avec nos directives ou celles du fabricant, SYS1 a le droit de
facturer a posteriori les montants perçus à tort par l'acheteur et d'exclure le Client des futurs prix spéciaux projet. Chaque Client
peut demander a? ce que ses coordonnées ne fassent plus l'objet d'une communication a? ces tiers par l'envoi d'une demande en ce
sens a? SYS1 en indiquant toutes ses coordonnées a? cet effet.

ARTICLE 16. MODIFICATION ET VALIDITE DES CONDITIONS GENERALES
SYS1 se réserve le droit de modiPer à tout moment les CGV. Les modiPcations ou les CGV en vigueur peuvent être consultées par
tous les Clients sur notre site Internet. Pour les commandes passées avant l'entrée en vigueur des CGV modiPées et qui sont
devenues fermes au moment de la conPrmation de commande par SYS1, les anciennes CGV continuent à s'appliquer, même après
l'entrée en vigueur des CGV modiPées. Les versions applicables et actuelles des CGV sont disponibles sur le site internet de SYS1 et
remplacent sans notification préalable les anciennes versions remises au Client.

ARTICLE 17. ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Tous les engagements résultant du présent contrat sont régis par le droit Français. Tout litige relatif au présent contrat, à sa
conclusion et à sa validité est de la compétence exclusive du tribunal dans le ressort duquel se situe le siège de notre société.

A

Le

Signature et cachet
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